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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SEPT-ÎLES  

 

RÈGLEMENT N° 2023-559 
 

 

 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 – 
NOUVELLES NORMES ENCADRANT L’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles, à sa séance ordinaire du 
10 décembre 2007 adoptait son règlement n° 2007-103 intitulé « Règlement de zonage »; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge opportun d’amender ledit règlement de zonage afin 
d’introduire de nouvelles normes encadrant l’hébergement touristique; 
  
ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par le conseiller Guy Berthe pour la 
présentation du présent règlement lors de la séance ordinaire du 12 juin 2023; 
 
 

POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SEPT-ÎLES DÉCRÈTE CE 

QUI SUIT : 

 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 

2. Le présent règlement modifie le règlement n° 2007-103 intitulé « Règlement de zonage ». 
 
 

3. Le règlement no 2007-103 est amendé afin d’ajouter l’article 7.2.5 suivant : 
 

« 7.2.5 Établissement de résidence principale 
 

Les établissements de résidence principale sont autorisés dans toutes les zones pour toutes 
les classes d’usage du groupe Résidentiel ou Habitation sans qu’ils soient nécessairement 
prévus aux grilles de spécifications, à la condition de respecter toutes les conditions 
suivantes :  

 
a)  L’exploitant de la résidence de tourisme doit détenir une attestation de classification de 

la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ); 
 
b)  Toutes les autres prescriptions et normes contenues dans le présent règlement doivent 

être respectées. » 
 
 

4. Le règlement no 2007-103 est amendé afin d’ajouter les articles 23.8 et 23.8.1 suivants : 
 

« 23.8 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES AUX RÉSIDENCES DE TOURISME 
 

23.8.1  Lorsqu’une note référant au présent article est indiquée à la grille des spécifications 
d’une zone, les résidences de tourisme sont autorisées dans cette zone aux 
conditions suivantes : 

 
a) La résidence de tourisme est aménagée dans un bâtiment principal isolé comportant 

une seule unité d’hébergement. Pour les fins d’application du présent paragraphe, 
on entend par « une seule unité d’hébergement », une maison ou un chalet visé 
dans la définition de résidence de tourisme; 

 
b) Le bâtiment principal doit servir exclusivement à l’exercice de l’usage de la résidence 

de tourisme. Aucun autre usage ne peut y être exercé. Toutefois, la résidence de 
tourisme peut être utilisée à des fins d’habitation pendant la période de l’année où 
elle n’est pas louée par la clientèle touristique; 

 
c) Dans le cas des terrains partiellement ou non desservis, la règlementation 

provinciale en la matière doit être respectée (Q-2., r. 22, Q-2., r. 35.2); 
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d) L’exploitant de la résidence de tourisme doit détenir une attestation de classification 
de la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ); 

 
e) Aucune identification extérieure n’est affichée, à l’exception d’une enseigne 

d’identification non lumineuse, posée à plat sur le bâtiment principal et n’excédant 
pas un maximum d’un demi mètre carré (0,5 m²); le permis d’afficher est obligatoire; 

 
f) Un maximum de dix (10) adultes et de cinq (5) chambres sont permis dans une 

résidence de tourisme; 
 

g) Un minimum de deux (2) cases de stationnement doivent être aménagées sur le 
terrain. L’aire de stationnement doit être aménagée de telle sorte que les véhicules 
puissent entrer et sortir sans être contraint de déplacer un véhicule stationné; 
 

h) Aucun regroupement organisé ne peut être effectué de manière à dépasser le 
nombre d’adultes autorisés à l’intérieur du bâtiment ou sur le terrain où se trouve la 
résidence de tourisme; 
 

i) Les personnes doivent être logées à l’intérieur du bâtiment principal. Aucun bâtiment 
complémentaire ou autre construction ne peut servir à y loger les personnes dans le 
cadre de l’usage de la résidence de tourisme; 
 

j) Les normes du Chapitre VI Nombre, dimensions, fondation et implantation des 
bâtiments principaux s’appliquent comme s’il s’agissait d’un usage habitation; 
 

k) Les normes concernant les constructions complémentaires s’appliquent comme s’il 
s’agissait d’un usage habitation. À cet effet, les articles 7.3.1 à 7.3.18 du présent 
règlement sont applicables. » 
 

 

5. L’annexe B du règlement n° 2007-103, soit le cahier des spécifications, est également 
modifiée à la rubrique « Usage et/ou construction spécifiquement autorisé » afin d’ajouter la 
note 124 suivante : (124) Sont permises les résidences de tourisme conformes à l’article 
23.8.1, et ce, pour les zones suivantes : 102 R, 103 R, 107 R, 108 R, 108-1 R, 109 R, 112 R, 
112-1 R, 152 R, 156 R, 158 R, 161 R, 163 R, 164 R, 165 R, 165-1 R, 166 R, 170-1 R, 170-4 
F, 201 F, 201-1 F, 201-2 F, 201-3 F, 201-5 F, 201-6 F, 203-1 F, 1001 R, 1002 R, 1003 R, 
1004 R, 1005-1 R, 1005-2 R, 1005-3 R, 1005-4 R, 1005-5 R, 1005-7 R, 1005-9 R, 1008 R, 
1008-1 R, 1009 R, 1009-1 R, 1010 R, 1010-1 R, 1012 R, 1012-1 R, 1013 R, 1013-1 R, 1014 
R, 1014-1 R, 1015 R, 1016 R, 1035 F, 2001 R, 2002 R, 2004 R, 2005 R, 2006 R, 2012 R, 
2013 R, 2016 C, 2018 R, 2020 C, 2022-1 F, 2022-3 R, 2025 R, 2025-1 R, 2025-2 R, 2025-3 
F, 2026 R, 2026-1 R, 2026-2 R, 2026-3 R, 2032 R, 3001 F, 3001-1 F, 3002 F, 3003 R, 3004-
1 R, 3005 R, 3007 R, 3009 C, 3012 R, 3013 R, 3014 R, 3015 R, 3016 R, 3017 F, 3017-1 F, 
3017-2 F, 3017-3 F, 3017-4 F, 3017-6 F, 3021 R, 3024 R, 3025 REC, 3026 R, 3028 R, 3028-
1 R, 3029 F, 3029-1 R, 3029-2 R, 3029-3 R, 3029-4 C, 3029-5 R, 3029-11 R, 3035 F, 3036 
R, 3036-1 R, 3037 F, 3037-1 F, 3039 F, 3040 R, 3044-1 R, 3048 F, 3049 F, 3052 F. 

 
 

6. L’annexe B du règlement n° 2007-103, soit le cahier des spécifications pour les zones 
mentionnées à l’article précédent, telles qu’amendées par le présent règlement, est jointe en 
annexe « A » du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 

7. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

• AVIS DE MOTION DONNÉ le 12 juin 2023 

• PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ le 12 juin 2023 

• AVIS DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION PUBLIÉ le 21 juin 2023 

• ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION TENUE le 5 juillet 2023 

• SECOND PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ le 10 juillet 2023 

• AVIS DE LA POSSIBILITÉ DE FAIRE UNE DEMANDE DE PARTICIPATION  
À UN RÉFÉRENDUM PUBLIÉ le 19 juillet 2023 

• RÈGLEMENT ADOPTÉ le 14 août 2023 

• CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC DE SEPT-RIVIÈRES DONNÉ le 21 
septembre 2023 

• AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR PUBLIÉ le 4 octobre 2023 

• ENTRÉE EN VIGUEUR le 21 septembre 2023 
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       (signé) Steeve Beaupré, maire 
 
 
(signé) Denis Clements, greffier 
 
 
 
VRAIE COPIE CONFORME 
 
 
_______________________ 
Greffier  
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ANNEXE A 
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